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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Gérald Segard
pour Eurl Magly’s ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0409 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Eurl Magly’s
Lieu d’implantation : Poulhibet

56240 Berné

Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures
3 extérieures

Identité du déclarant : M. Gérald Segard

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Julien Guerny
pour 2 Roues À Belle-Ile ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0425 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : 2 Roues À Belle-Ile
Lieu d’implantation : 4 Quai Bonnelle

56360 Le Palais
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 intérieure
1 extérieure

Identité du déclarant : M. Julien Guerny

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Anita Le Gouellec pour An Dro Kafé ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0416 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : An Dro Kafé
Lieu d’implantation : Place de Malachappe

56150 Guénin
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : Mme Anita Le Gouellec

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  présentée  par  M. Jean-Jacques  Allano  pour  Atelier
Bobinage Allano ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0360 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Atelier Bobinage Allano
Lieu d’implantation : 4 rue André Citroën – ZI du pigeon blanc

56500 Locminé
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : M. Jean-Jacques Allano

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Guillaume Arthus pour Atol mon opticien
– Arthus Optique à Auray ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0403 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Atol mon opticien – Arthus Optique
Lieu d’implantation : 2 rue Aristide Briand

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : M. Guillaume Arthus

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Guillaume Ramirez pour Auto Puzz ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0411 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Auto Puzz
Lieu d’implantation : 215 rue Jean-Baptiste Say

56850 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 extérieures

Identité du déclarant : M. Guillaume Ramirez

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Guenhaël Rouault pour Bijouterie Rouault
;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0394 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Bijouterie Rouault
Lieu d’implantation : 16 rue Olivier de Clisson

56120 Josselin
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures

Identité du déclarant : M. Guenhaël Rouault

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Ronan Salaun pour Bikezen - Vélozen
Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0431 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Bikezen - Vélozen Lorient 
Lieu d’implantation : 23 bis avenue de la perrière

56100 Lorient
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures

Identité du déclarant : M. Ronan Salaun

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Anthony Boschet  pour Boschet Frères
Pro et Compagnie ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0386 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Boschet Frères Pro et Compagnie
Lieu d’implantation : 1 rue des chênes 

56380 Guer
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 intérieure
3 extérieures

Identité du déclarant : M. Anthony Boschet

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Michaël Ferjani
pour Boulangerie Louise ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0422 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Boulangerie Louise
Lieu d’implantation : 43 et 83 rue Daniel Trudaine

56600 Lanester
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : M. Michaël Ferjani

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le chargé de sécurité pour CIC Auray ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0383 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : CIC Auray
Lieu d’implantation : 20 place de la République

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

5 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : M. le chargé de sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Protection incendie / accidents
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L-245-1 et L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire
pour la Commune de Carentoir – Stade ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0388 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Carentoir - Stade
Lieu d’implantation : Rue du Bois Vert

56910 Carentoir
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 extérieures

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire
pour la Commune de Caudan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0451 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Caudan
Lieu d’implantation : Selon dossier

56854 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures
16 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le Maire
pour la Commune de Crac’h ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0378 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Commune de Crac’h
Lieu d’implantation : Selon dossier

56950 Crac’h
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 extérieures
11 voie publique

Identité du déclarant : M. le Maire

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Protection des bâtiments publics
- Prévention d’actes terroristes
- Prévention du trafic de stupéfiants

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Pascal Cozic
pour Compagnie Des Ports du Morbihan – Port de Houat ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0132 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Compagnie des Ports Du Morbihan – Port de Houat
Lieu d’implantation : Port de Saint-Gildas

56170 Ile de Houat
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures

Identité du déclarant : M. Pascal Cozic

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personne – défense contre l’incendie prévention risques naturels ou technologique
- Protection des bâtiments publics

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de  préfet du Morbihan;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le  responsable sécurité  pour Crédit
Agricole du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0448 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : Crédit Agricole du Morbihan
Lieu d’implantation : Place Alexandre Tifoche 

56750 Damgan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le  responsable sécurité  pour Crédit
Agricole du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0355 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole du Morbihan
Lieu d’implantation : 16 cours des Quais 

56470 La Trinité sur Mer
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le  responsable sécurité  pour Crédit
Agricole du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0356 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole du Morbihan
Lieu d’implantation : 15 place du Martray

56490 La Trinité Porhoët
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

7 intérieures

Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation
CL

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le  responsable sécurité  pour Crédit
Agricole du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0358 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision des caméras extérieures devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : Crédit Agricole du Morbihan
Lieu d’implantation : 28 rue Albert de Mun 

56300 Pontivy
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

5 intérieures
2 extérieures

Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.  le  responsable sécurité  pour Crédit
Agricole du Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0284 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Agricole du Morbihan
Lieu d’implantation : 9 rue du Stade 

56480 Cléguérec
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures
 

Identité du déclarant : M. le responsable sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  le  directeur  sécurité  pour  Crédit
Coopératif BTP Banque ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0352 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Crédit Coopératif BTP Banque
Lieu d’implantation : 507 rue Jacques Ange Gabriel 

56850 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : M. le directeur sécurité

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Eric De La Plagnolle pour Darty Grand
Ouest – Darty Lorient ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0126 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Darty Grand Ouest – Darty Lorient
Lieu d’implantation : 220 rue Youri Gagarine

56600 Lanester
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

6 intérieures
6 extérieures

Identité du déclarant : M. Eric De La Plagnolle

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure  ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Mme Marianne Le Fur  pour  Eirl  Le Fur
Marianne - Bar Tabac Le Beluni ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0389 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Eirl Le Fur Marianne -Bar Tabac Le Beluni
Lieu d’implantation : 31 avenue Jean Jaurès

56700 Hennebont
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : Mme Marianne Le Fur

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Thibault Delmer
pour Foussier Sa ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0384 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Foussier Sa
Lieu d’implantation : 80 rue Pierre Landais

56850 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

7 intérieures

Identité du déclarant : M. Thibault Delmer

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Patrice Boudreault  pour Iceca – Super
U ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0406 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Iceca – Super U
Lieu d’implantation : 36 avenue de l’Océan

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

47 intérieures
8 extérieures

Identité du déclarant : M. Patrice Boudreault

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-01-11-00085 - Arrêté préfectoral du 11 janvier 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Iceca - Super U à Auray 53



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Céline Le Gouallec pour L’evidence ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0419 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : L’evidence
Lieu d’implantation : 2 rue de Carrigaline

56520 Guidel
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : Mme Céline Le Gouallec

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-01-11-00114 - Arrêté préfectoral du 11 janvier 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement l'Evidence à Guidel 56



Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Mme Amandine Delassalle  pour Sarl La
Bretonne Pizza Burger – La Bretonne ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0349 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sarl La Bretonne Pizza Burger – La Bretonne
Lieu d’implantation : 7 rue ker Anna

56340 Carnac
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : Mme Amandine Delassalle

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme  la directrice sûreté prévention des
incivilités Morbihan pour La Poste – Bureau de Poste de Guer ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0381 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : La Poste – Bureau de Poste de Guer
Lieu d’implantation : 18 rue du Four 

56380 Guer
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : Mme la directrice sûreté prévention des incivilités Morbihan

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M. Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0371 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : 78 rue Ambroise Croizat

56607 Lanester
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 extérieures

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M. Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0373 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : 1 rue de la chapelle Saint-Yves

56260 Larmor-Plage
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0395 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : rue des frères Le Guenedal 

56870 Baden
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0375 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : 16 rue Chateaubriand

56580 Bréhan

Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 du
code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0372 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : Route de Lorient

56410 Erdeven
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M.  Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0393 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : rue Toul An Chy

56110 Gourin
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M. Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0376 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : rue du stade

56200 La Gacilly
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 extérieure

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  M. Guillaume  Roux  pour  Lavance
Exploitation – Superjet ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0370 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Lavance Exploitation – Superjet
Lieu d’implantation : rue de la Gare

56140 Malestroit
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 extérieures

Identité du déclarant : M. Guillaume Roux

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Mathieu Le Bras pour Le Kreisker ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0418 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Le Kreisker
Lieu d’implantation : 22 place du Maréchal Foch

56700 Hennebont
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures

Identité du déclarant : M. Mathieu Le Bras

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Florence Majchrzak pour Le Kreisker ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0433 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Le Kreisker
Lieu d’implantation : 68 rue de Kerpape

56100 Lorient
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : Mme Florence Majchrzak

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. le directeur sûreté pour Manpower ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0380 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Manpower
Lieu d’implantation : 23 avenue John Fitzgerald Kennedy

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 intérieure

Identité du déclarant : M. le directeur sûreté

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Jean-Yves Cueff pour Neotek ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0413 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Neotek
Lieu d’implantation : 535 rue Jacques-Ange Gabriel

56850 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures
3 extérieures

Identité du déclarant : M. Jean-Yves Cueff

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Défense nationale
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Guénaël Nayl
pour Ng Métallerie ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0302 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Ng Métallerie
Lieu d’implantation : Za de la Bourdonnaye

56120 Les Forges de Lanouée
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 extérieures

Identité du déclarant : M. Guénaël Nayl

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  Mme Agnès Teyrouz  pour la Pharmacie
Morvan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0402 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Pharmacie Morvan
Lieu d’implantation : 86 avenue du Général de Gaulle

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

5 intérieures

Identité du déclarant : Mme Agnès Teyrouz

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Frédéric Malin
pour Sa Copex ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0414 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Sa Copex
Lieu d’implantation : 331 rue de Kerpont

56850 Caudan
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 extérieures

Identité du déclarant : M. Frédéric Malin

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Valérie Harnois pour la Sarl Carmen –
Vélo & Co ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0033 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Sarl Carmen – Vélo & Co
Lieu d’implantation : 5 rue Louis Blériot

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures
2 extérieures

Identité du déclarant : Mme Valérie Harnois

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Guilaine Letouche pour Sarl Chill And
Bliss Cafe Diem ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0151 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra privée extérieure ne devra pas filmer au-de-là des limites de propriété

Établissement concerné : Sarl Chill And Bliss Cafe Diem
Lieu d’implantation : 41 rue du port

56100 Lorient
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures

Identité du déclarant : Mme Guilaine Letouche

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par  M. Christophe Rault  pour  Sarl Distri Alex
Max – Carrefour Express ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0435 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sarl Distri Alex Max – Carrefour Express
Lieu d’implantation : 8 rue de Belgique

56100 Lorient
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

7 intérieures

Identité du déclarant : M. Christophe Rault

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan  ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Gonzague Champsavin pour Sarl SAPA ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0450 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sarl SAPA
Lieu d’implantation : 10 rue Jean Marie Barre 

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures

Identité du déclarant : M. Gonzague Champsavin

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.
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Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Antoine Robert
pour Sas A3M – Tapas et Compagnie ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0237 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sas A3M – Tapas et Compagnie
Lieu d’implantation : 4 avenue de Penthiève

56340 Carnac
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures

Identité du déclarant : M. Antoine Robert

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M.German Lugo pour Sas Be Good Stg -
1776 ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0404 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sas Be Good Stg - 1776
Lieu d’implantation : 13 quai Benjamin Franklin

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures

Identité du déclarant : M. German Lugo

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Astrid Giard
pour Sas Belle Isle En Bio – Biocoop ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0427 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sas Belle Isle En Bio – Biocoop
Lieu d’implantation : ZAC de Merezelle

56360 Le Palais
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

3 intérieures

Identité du déclarant : Mme Astrid Giard

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-01-11-00071 - Arrêté préfectoral du 11 janvier 2023 portant autorisation d'installer un système
de vidéoprotection pour l'établissement Sas Belle Isle en Bio à Le Palais 103



Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Julien Peron pour Sasu Au Chat Perché
– Jouets Sajour Auray ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0125 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sasu Au Chat Perché – Jouets Sajou Auray
Lieu d’implantation : 48 rue du Belzic

56400 Auray
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

1 intérieure

Identité du déclarant : M. Julien Peron

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Frédéric Decurey pour Sci Quatr’axes ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0407 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.
• Préconisation : augmenter si possible la durée de conservation des images à 10 jours minimum.

Établissement concerné : Sci Quatr’axes
Lieu d’implantation : Les 4 chemins

56350 Béganne

Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

8 extérieures

Identité du déclarant : M. Frédéric Decurey

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Samuel Edon
pour Sephora ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0347 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Sephora
Lieu d’implantation : CC Géant Lanester – niv 178 rue Ambroise Croizat 

56600 Lanester
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

11 intérieures

Identité du déclarant : M. Samuel Edon

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Aurélien Séveno pour Sfb Morbihan ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0415 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Sfb Morbihan
Lieu d’implantation : rue du 8 mai 1945

56390 Grand-Champ
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures
5 extérieures

Identité du déclarant : M. Aurélien Séveno

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Secours à personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Reine de France pour la Snc Aleir – Le
Relais ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0401 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• le champ de vision de la caméra extérieure devra se limiter aux abords immédiats.

Établissement concerné : Snc Aleir – Le Relais
Lieu d’implantation : 9 place de l’église

56350 Allaire
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : Mme Reine de France

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Nathalie Hamon pour Snc Gwela – Le
Galopin ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0439 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Snc Gwela – Le Galopin
Lieu d’implantation : 12 place Henri Thebault

56430 Mauron
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

4 intérieures

Identité du déclarant : M. Nathalie Hamon

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Vincent Bouvier
pour Snc Jennare – Bar Le Chalut ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0128 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Snc Jennare – Bar Le Chalut
Lieu d’implantation : 1 place de Tilleuls

56240 Inguiniel
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

5 extérieures

Identité du déclarant : M. Vincent Bouvier

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Eric Vaucelle
pour Snc La Grée Des Landes – La Bergerie ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0241 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• la caméra extérieure ne devra pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Snc La Grée Des Landes – La Bergerie
Lieu d’implantation : 19 chemin de la Bergerie

56200 La Gacilly
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures
1 extérieure

Identité du déclarant : M. Eric Vaucelle

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Mme Isabelle Yasa
pour Snc Yasa ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0420 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : Snc Yasa
Lieu d’implantation : 1 rue Saint-Guénaël

56600 Lanester
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

6 intérieures

Identité du déclarant : Mme Isabelle Yasa

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la

délinquance et de la radicalisation

Arrêté préfectoral portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du  3 août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Pascal Bolot en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022 accordant délégation de signature à Mme Marie Conciatori, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par M. Allan Le Maitre
pour Sr Hennebont Eurl Mc Donald’s ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 15 décembre 2022 ;

A R R E T E

Article 1  er   –   L’établissement est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2022/0417 et répondant aux caractéristiques suivantes :

• les caméras extérieures ne devront pas filmer au-delà des limites de propriété.

Établissement concerné : Sr Hennebont Eurl Mc Donald’s
Lieu d’implantation : 1 rue Aristide Briand – zone commerciale de la gardeloupe

56700 Hennebont
Nombre de caméras ou périmètre 
autorisés

2 intérieures
2 extérieures

Identité du déclarant : M. Allan Le Maitre

Le système répond aux finalités prév  u  es par la loi   :

- Sécurité des personnes
- Prévention des atteintes aux biens
- Lutte contre la démarque inconnue

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du  système de  vidéoprotection  et  de la  personne  responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références  au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article    5   – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article   6   – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article   7   – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article    8   –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 252-1 à L. 252-6, L.253-1 à L.253-5 et
L.254-1 du code de la sécurité intérieure ou en cas de modification des conditions de délivrance de cette autorisation.

Article   9   – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   10   – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 11 janvier 2023
Pour le préfet, par délégation

l’adjoint à la directrice des sécurités
Gwénaël Dréano

La présente décision peut être contestée à compter de la notification en utilisant les voies de recours suivantes :
- dans un délai de deux mois, un recours gracieux motivé peut être adressé à l'autorité administrative ayant pris la décision contestée.
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du ministre de l'intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales dans les
deux mois suivants. 
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent (Tribunal Administratif de Rennes –
3, Contour de la Motte – 35044 Rennes cedex). Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard dans un délai de deux mois à
compter de la date de notification de la décision.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.

Rappel : Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et  L. 1121-1,
L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail.

Le  fait  de  collecter  des  données  à  caractère  personnel  par  un  moyen  frauduleux,  déloyal  ou  illicite  est  puni  de  cinq  ans

d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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